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Au nom de dieu soict faict scachent tous
presantz( )et advenir que ce jourd huy vingt cinquiesme
jour de may mil sept cens dix a villebrumier apres
midy dioceze &a reignant louis &a pardevant moy
no(tai)re royal soubz(sig)ne et presans les temoins bas nommes
dans ma maison constittué en personne jean
tournou( )j(e)une brassier h(abit)ant de villebrumier filz
de feu autre jean laboureur et de antoinette de( )vacqu[ie]
ses pere et mere duement assisté de lad(ite) antoinette
vacquie sa mere et de pierre tournou son frere icy
presans et conssantantz d( )une part et jean gineste
blancher h(abit)ant du lieu d orgueil faisant tant pour lu[y]
que pour jeanne gineste sa filhe et de feue salvie de
seguela sa mere a( )laquelle jeanne gineste sa filhe
promet faire tenir et garder le conteneu au presant
a peine de( )tous depans d autre part, lesquelles part[ies]
de( )gré soubz reciproques stipula(ti)ons et accepta(ti)ons ont
faitz et passes les pactes de( )mariage suivantz
premierement dem(e)ure conveneu que led(it) jean
tournou et jeanne ginéste seront conjointz en
mariage et( )solamnizeront icelluy en( )face de( )nostre
mere s(ain)te esglize catholique appostolique et romaine
les annonces faittes et( )tout legitime enpechement
cessant a( )peine contre le refuzant de( )tous depan[s]

.........................................................................................

                                                                           60

dom(m)ages et( )inthe(rets) a( )faveur et contempla(ti)on duquel
mariage et( )pour plus facillement ayder a( )supporter
les charges d( )icelluy led(it) jean gineste a( )constittue
en( )dot a( )lad(ite) jeanne gineste sa filhe et aud(it) jean
tournou son futeur espoux tous et chacuns ses biens
presantz et advenir ensemble tous les biens et droitz
appartenans ]aud(it) f[ a( )lad(ite) feuture espouze du chef
de lad(ite) fue silvie de( )seguela sa mere a( )la charge
par led(it) jean tournou de( )^°payer comm(e )il promet
de faire la somme de trois cens septente neuf
livres a( )l( )aquit et descharge dud(it) gineste pere a( )michel
groussac auquel led(it) gineste doit lad(ite) somme pour
les cauzes et raizons conteneues au contract entr( )eux
passé reteneu par m(aîtr)e malfre no(tai)re de reynies le
                may dernier comme aussy de payer
a( )sa descharge la( )somme de quarante livres qu( )il
doit a( )jean donnadieu laboureur h(abit)ant d( )orgueil auquel
il doit lad(ite) somme du( )reste de la constittu(ti)on dottalle
qu( )il fist a feue jeanne gineste sa filhe aynée et( )en
faizant lesd(its) pajementz led(it) gineste conssant que led(it)
tournou soit et dem(e)ure subroge a( )l( )hipoteque desd(its)
groussac et donnadieu comme dhors et desja il l]e[



y subroge et conssant aussy que( )touttes les sommes
qu( )il pajera a( )sad(ite) descharge soint et dem(e)urent

^° le nourrir et entretenir suivant la( )portee de( )ses biens et de
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reconneus sur tous ces biens presantz et advenir, se
rezervant led(it) jean gineste pere en cas ils viendroit
a( )se( )sepparer d( )avec led(it) jean tournou et lad(ite) jeanne
gineste sa( )filhe la jouissance pandant sa vie de( )une
chambre qu( )il a a( )la( )maison qu( )il a( )scittuee au( )lieu
d( )orgueil un lict et quatre linsseulz deux touailons
et outre ce une pantion annuelle de dix razes de
grain moytié bled et moytié seigle un barricot de
vin et une barrique demy vin laquelle pention led(it)
jean tournou promet pajer aud(it) jean gineste son
beau pere au cas de seppara(ti)on lesd(its) parties
estimant lesd(its) biens constittues la( )somme de trois
cens livres et( )les presantz pactes lesd(ites) parties ont
declare faire suivant les uz et coustumes du presant
pays de languedoc et celles dud(it) orgueil qu( )ils ont
dit( )estre telles a( )scavoir que( )sy lad(ite) fucture espouze decede
plustot que led(it) fuctur espoux icelluy jouira pandant
sa( )vie de( )lad(ite) constittu(ti)on et sy au( )contraire led(it)
fucteur espoux decede plustot que lad(ite) fucture espouze
icelle repectera son dot et augment qu( )est moytie
moins de( )lad(ite) somme pour jouir dud(it) augmant pandant
sa vie s(e)ullement et outre ce luy appartiendra ses
robes bagues et jojaux en( )l( )estat que se trouveront
lors du deces estant arreste et conveneu que led(it) gineste
pere acheptera les habitz nuptiaux a( )lad(ite) fucture espouze
pour le( )jour des nopces et pour l( )observa(ti)on
de ce dessus lesd(ites) parties comme les concerne
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obligent leurs biens presantz et advenir qu( )ont
soubzmis aux rigueurs de justice presans
jean cougoureus pra(tici)en h(abit)ant du( )lieu d( )orgueil
francois guilhemot pra(tici)en de villebrumier
soubz(sig)nes jean viguie tuillier h(abit)ant dud(it) orgueil et
jean moulinie tailheur h(abit)ant dud(it) villebrumier
quy et lesd(ites) parties ont dit ne scavoir et moy

     J. Cogoreux            Guilhemot

                         Guilhemot, no(tai)re

Conterolle et registre a f. 9 du re(c)to
a( )villemur le 6e juin 1710 receu quatre
livres huit solz et insynue led(it) jour
receu trois livres six solz
          Costos
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